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–  COMMUNIQUÉ DE PRESSE      –

Drapeaux en berne sur les édifices publics et présence à Rome
Emmanuel Macron et François Bayrou

 violent la loi de 1905 de Séparation
Aux  termes  de  l'article  1er  de  la  Constitution  du  4  octobre  1958 «  La  France  est  une

République indivisible, laïque, démocratique et sociale. » À ceux de l'article 2 de la loi du 9 décembre
1905 concernant la Séparation des Églises et de l'État « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne
subventionne aucun culte. »   En dépit de ces dispositions, le Premier ministre, M. François Bayrou,
vient d'annoncer la mise en berne des drapeaux sur les édifices publics à l'occasion des obsèques
du Pape, chef du culte romain, le 26 avril 2025. 

Cette décision constitue une violation caractérisée de la laïcité en faveur de la religion catholique
de la part du chef du Gouvernement qui en est un ardent fidèle, au point d'avoir en permanence
étouffé des pratiques pénalement répréhensibles ayant eu lieu dans un établissement scolaire sous
contrat du diocèse de Pau.

Au surplus, bien que le Vatican ne soit qu'un pseudo-État, crée par le fasciste Mussolini en 1929,
siégeant sur un strapontin d'observateur à l'Organisation des Nations-Unies, le  Président de la
République, flanqué des ministres de l'Intérieur et des Affaires étrangères, piétinera égalemrent la
loi de Séparation en se rendant aux obsèques de Jorge Bergoglio. Rappelons que le dit «  Saint-
Siège  » est quasiment le seul pays au monde où il n’y a jamais eu d’élections démocratiques,  où il
est interdit de faire grève et d’être syndiqué, qui n’a jamais ratifié la moindre déclaration sociale
de l’OIT, qui n’a jamais ratifié non plus la Déclaration universelle des Droits de l’Homme et qui,
comme «  l’État  » d’Israël et  l’Arabie-Saoudite, est une Théocratie où la nationalité est obtenue
exclusivement par la religion officielle.

Contrairement à ce que M. Emmanuel Macron a soutenu dans son discours des Mureaux du 20
octobre 2020, annonçant la  loi  liberticide  dite «  Séparatisme  » du 24 août 2021 confortant le
respect des principes de la République, le Séparatisme ne se trouve pas du côté des musulmans,
mais bien des agents de l'Église romaine infiltrés au cœur de la République.

La Fédération nationale de la Libre Pensée dénonce avec force ces dérives cléricales et appelle les
citoyens à participer massivement au  meeting national laïque et international du 6 décembre
2025 au Gymnase Japy convoqué pour célébrer le cent-vingtième anniversaire et défendre la loi
du 9 décembre 1905.   

Paris, le 24 avril 2025    
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